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AVANT-PROPOS

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans le domaine
des télécommunications. L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un organe permanent de
l'UIT. Au sein de l'UIT-T, qui est l'entité qui établit les normes mondiales (Recommandations) sur les télécom-
munications, participent quelque 179 pays membres, 84 exploitations de télécommunications reconnues, 145 organi-
sations scientifiques et industrielles et 38 organisations internationales.

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la
Résolution no 1 de la Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (CMNT), (Helsinki, 1993). De
plus, la CMNT, qui se réunit tous les quatre ans, approuve les Recommandations qui lui sont soumises et établit le
programme d'études pour la période suivante.

Dans certains secteurs de la technologie de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de l'UIT-T, les
normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. Le texte de la Recommandation X.257,
Amendement 1 de l'UIT-T a été approuvé le 5 octobre 1996. Son texte est publié, sous forme identique, comme Norme
internationale ISO/CEI 10035-2.

___________________

NOTE

Dans la présente Recommandation, l'expression «Administration» est utilisée pour désigner de façon abrégée aussi bien
une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue.

  UIT  1997

Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous quelque forme
que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les microfilms, sans l'accord
écrit de l'UIT.
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Résumé

Le présent amendement au formulaire de déclaration PICS de l'élément ACSE en mode sans connexion prend en compte
les paramètres d'authentification.





ISO/CEI 10035-2 : 1995/Amd.1 : 1997 (F)
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RECOMMANDATION  UIT-T

TECHNOLOGIES  DE  L'INFORMATION  –  INTERCONNEXION  DES
SYSTÈMES  OUVERTS  –  PROTOCOLE  EN  MODE  SANS  CONNEXION

DE  L'ÉLÉMENT  DE  SERVICE  DE  CONTRÔLE  D'ASSOCIATION:
FORMULAIRE  DE  DÉCLARATION  DE  CONFORMITÉ

D'UNE  INSTANCE  DE  PROTOCOLE

AMENDEMENT  1
Prise en charge des paramètres d'authentification

1) Paragraphe A.7.1

Ajouter les cellules suivantes à la fin du tableau de A.7.1

2) Paragraphe A.7.2

Ajouter les cellules suivantes à la fin du tableau de A.7.2

13 Authentication mechanism name o

14 Authentication value o

13 Authentication mechanism name o

14 Authentication value o
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